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Evaluation des diplômes 
Licences Professionnelles – Vague E 
Evaluation réalisée en 2013-2014 

 
Académie : La Réunion 

Établissement déposant : Université de la Réunion 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 

 

Spécialité : Qualité, hygiène, sécurité et environnement 

Secteur professionnel : SP2-Productrtion et transformations 

Dénomination nationale : SP2-5 Industrie agro-alimentaire, alimentation 

Demande n° S3LP150008711 

 

 

Périmètre de la formation 

 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : La 
Réunion. 

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 Convention(s) avec le monde professionnel : Il n’y a pas de convention officielle avec le 
monde professionnel. 

 

Présentation de la spécialité 
 

La licence professionnelle (LP) Qualité, hygiène, sécurité et environnement est dispensée à la Réunion dans les 
murs de l’IUT de la Réunion à Saint Pierre. Cette LP est uniquement proposée en alternance et permet aux futurs 
professionnels de pouvoir assister le responsable qualité ou d’assumer des postes de responsable afin de mettre en 
place une démarche qualité, de réaliser des diagnostics et audits qualité et de rédiger différents documents pour 
garantir la qualité et la traçabilité des processus. 

Cette LP est la seule permettant d’acquérir ces compétences à la Réunion et dans cette zone géographique, ce 
qui lui permet de s’assurer d’un certain effectif stable. Elle ne dispose pas de convention avec le monde professionnel 
officiellement ; néanmoins, il existe un lien fort entre la formation et le CRITT Agroalimentaire de la Réunion et un 
lycée agricole de l’île. 
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Synthèse de l’évaluation 

 Appréciation globale : 

Cette licence professionnelle, portée par l’IUT de la Réunion, permet aux étudiants d’obtenir un diplôme en 
adéquation avec son intitulé et les besoins régionaux dans le domaine QHSE (principalement en agro-alimentaire 
même s’il y a une volonté de développer sur d’autres secteur d’emplois). De plus, son organisation par alternance 
permet aux étudiants d’obtenir un diplôme complet sur les volets théoriques et accentués sur les volets pratiques. 
Néanmoins, le corps enseignant garde une présence forte pour veiller à valider les thématiques des stages et des 
projets pour qu’ils soient en adéquation avec les objectifs de la formation. Cette formation propose une évaluation en 
contrôles continus avec des devoirs surveillés, des soutenances orales pour le projet et pour le stage. La certification 
des compétences est obtenue avec le diplôme en fin de formation. Il n’y a pas de dispositifs spécifiques pour prendre 
en compte la diversité du public car la formation est réalisée en apprentissage. 

Il n’y a pas de données pour les nouveaux professionnels (moins de deux ans après le diplôme), de plus le taux 
de retour après deux ans reste assez faible (30-40 %). Néanmoins, le taux d’insertion obtenu à l’issue de ces études 
est tout à fait satisfaisant même si les enquêtes ne semblent pas complètes. Les emplois occupés sont aussi en 
adéquation avec les matières et les emplois visés dans la formation. 

De nombreux enseignements sont confiés à des professionnels (29 interventions sur 32) et sont effectués par 16 
professionnels de différents corps de métiers correspondant à la programmation de la LP. Il n’existe néanmoins pas de 
conventions officielles entre la licence et le monde professionnel, mais il y a dans le cadre de l’alternance, des 
partenariats avec OPCALIA et AGEFOS (Organismes paritaires collecteurs agréés). 

Le pilotage de la formation est assuré par une équipe d’enseignants-chercheurs, d’enseignants et de 
professionnels. Le comité de pilotage est assuré par le chef de département Génie biologique et le directeur d’étude 
de l’IUT de Saint Pierre. La formation fait l’objet d’aucune délocalisation. L’IUT a néanmoins mis en place un DUEIT à 
l’étranger en parallèle de la licence professionnelle à la suite du DUT. L’attractivité est régulière même si elle baisse 
par la voie « interne » (IUT de la Réunion). Les modalités de sélection sont basées sur le profil de l’étudiant et la 
présence d’une entreprise en alternance. La formation réussit à amener les étudiants vers le diplôme avec un taux de 
réussite irrégulier sur une base d’effectif constant, qu’il conviendrait d’analyser (entre 75 % et 93 %). 

Le dossier proposé pour cette évaluation de LP est très complet, néanmoins des éléments manquent comme 
une étude du devenir des étudiants dans les deux premières années après l’obtention du diplôme. 

En revanche, cette LP a la volonté de d’évoluer en permanence pour répondre aux besoins du marché actuel et 
futur, le tout, en attirant continuellement des étudiants aux parcours et origines divers. 

 Points forts : 
• Formation en alternance. 
• Réponse à une demande locale. 
• Bon taux d’insertion professionnelle. 
• Conseil de perfectionnement actif. 

 Points faibles : 
• Isolement de la formation limitant les échanges. 
• Diminution du recrutement d’étudiants provenant de l’IUT. 

 Recommandations pour l’établissement : 

Il est recommandé de :  
• Accentuer la promotion de la licence auprès des étudiants de l’IUT, et renforcer les dispositifs 

d’accompagnement pédagogique pour contribuer à la réussite des publics étudiants recrutés. 
• Développer le suivi du devenir des étudiants dans les deux premières années après la formation 
• Développer l’implication d’entreprises étrangères locales pour la formation par l’alternance. 



 

Observations de l’établissement 

 






